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Regeste

X._______ Sàrl/Municipalité de 1.________ | Prolongation d'une heure d'ouverture d'un
bar-dancing refusée. En l'espèce, les bruits de comportements liés aux sorties des clients
entraînent des nuisances excessives pour les riverains et constituent une gêne sensible pour
la population; le refus d'octroyer une heure d'ouverture supplémentaire n'est pas excessif.

Erwägungen

E. 1
A titre préliminaire, il y a lieu de relever de manière générale que, depuis l'entrée en vigueur
de la loi fédérale sur la protection de l'environnement du 7 octobre 1983 (ci-après : LPE) le
1er janvier 1985 et de l'ordonnance sur la protection contre le bruit du 15 décembre 1986
(ci-après : OPB) le 1 er avril 1987, la protection des personnes contre les atteintes nuisibles
ou incommodantes - notamment contre le bruit - est réglée par le droit fédéral. Les règles du
droit fédéral de la protection de l'environnement sur la limitation des émissions de bruit
s'appliquent aux établissements publics tels que cafés, restaurants, discothèques, etc. qui
produisent généralement du bruit extérieur provenant des salles intérieures, d'une terrasse,
du parking destiné aux clients voire des abords immédiats de l'établissement. Les
limitations de l'horaire d'exploitation tendent à garantir le respect pendant la nuit des
exigences du droit fédéral de la protection de l'environnement, afin que les habitants du
voisinage ne soient pas exposés à des nuisances excessives (ATF 1A.109/2005,
1P.269/2005 du 6 décembre 2005, cons. 3.2; ATF 130 II 32 cons. 2.1 et les arrêts cités).
Cette législation l'emporte sur les règles de droit cantonal ou communal limitant
qualitativement les nuisances. Les règlements de police relevant du droit cantonal ou
communal fixant les heures limites d'exploitation de tels établissements n'ont plus de portée
propre, mais ils conservent tout au plus la valeur de règles d'exécution du droit fédéral (ATF
123 II 74, Anne-Christine Favre, Le bruit des établissements publics, in RDAF 2000, p. 2
ss., spéc. p 1, 3 et 18 et les réf. citées). La réglementation communale fixe toutefois le cadre
maximum à l'intérieur duquel les règles de droit fédéral de la protection de l'environnement
s'appliquent pour fixer les heures d'ouverture de ces établissements selon le seul critère
déterminant de la gêne sensible pour le voisinage, correspondant au critère des valeurs
limites d'immission au sens de l'art. 15 LPE (cf. arrêt TA AC.2005.0068 du 25 avril 2006;
AC.2003.0022 du 13 juillet 2005 et les réf. citées). La jurisprudence a précisé que les
valeurs limites d’exposition aux bruits de l’industrie et des arts et métiers, telles qu’elles
sont précisées à l’annexe 6 de l’OPB ne peuvent pas s’appliquer de manière directe aux
établissements publics tels que discothèques et dancings; en effet, les genres de bruits en
cause sont principalement des bruits de comportements, comme par exemple les
conversations des clients, les cris et les rires ou le bruit de vaisselle et de verres (ATF 123 II
74, consid. 4b, p. 83). De plus, les émissions de bruit provenant de tels établissements se



concentrent quelques heures durant la nuit et ce type de bruit n’est pas adapté au type
d’évaluation utilisé dans l’annexe 6 qui ne permet pas d'apprécier de manière objective les
perturbations réelles subies par le voisinage. Enfin, le bruit de comportement se détaille par
son contenu informatif. Il peut avoir des effets très perturbants qui ne sauraient se réduire à
des valeurs limites d’exposition. En l’absence de valeurs limites d’exposition, l’autorité
d’exécution doit apprécier les émissions de bruit directement sur la base de l’art. 15 LPE en
tenant compte des principes posés aux art. 19 et 23 LPE (voir art. 40 al. 3 OPB). L’art. 15
LPE pose à cet égard le critère de la gêne sensible de la population dans son bien-être en
tenant compte des catégories de personnes particulièrement sensibles (art. 13 al. 2 LPE). Ce
sont donc des valeurs générales fondées sur l’expérience et non pas simplement des avis
particuliers qui sont déterminants. Le juge doit donc se fonder sur son expérience pour
apprécier dans chaque cas concret si une atteinte est admissible (ATF 123 II 74, consid. 4b,
4c et 5a. pp. 83 et ss.).

E. 2
a) La recourante requiert d’être mise au bénéfice d’une heure supplémentaire d’ouverture de
l’établissement, soit jusqu’à 3h du matin en semaine et jusqu’à 4h du matin les samedi et
dimanche matins ; elle invoque ainsi le règlement de police, estimant qu’elle doit être mise
au bénéfice d’une prolongation d’horaire. Pour sa part, l’autorité intimée considère que
cette prolongation doit être refusée au vu des nombreuses nuisances relatives à
l’exploitation de cet établissement. L’art. 108 al. 3 du règlement de police énonce que :
« Les dancings et les bars de nuit doivent être fermés à 2 heures du dimanche au jeudi et à 3
heures les vendredis et samedis. Ils demeurent fermés au moins un jour par semaine ainsi
qu’à Vendredi-Saint, Pâques et Noël. » Aux termes de l’art. 109, il est prévu que : « La
Municipalité peut autoriser les titulaires de patentes à prolonger l’ouverture de leurs
établissements. A cet effet, chaque titulaire bénéficie d’un contingent de 86 permissions
d’une heure au maximum, non cumulatives, à prendre au cours de l’année civile, à
l’exception des mois de juillet et août au cours desquels aucune permission n’est accordée.
Chaque titulaire de patente conserve en outre la possibilité d’obtenir des prolongations lors
de repas de mariage, fiançailles, anniversaire, repas d’entreprises, qui ne sont pas imputées
sur le contingent annuel. Ces prolongations doivent être requises au moins 24 heures à
l’avance auprès de la Municipalité. Il ne pourra être accordé d’autorisation au-delà de 4
heures du matin. Les prolongations d’ouverture sont soumises au paiement de taxes fixées
par la Municipalité. » b) L’alinéa 3 de l’art. 108 édicte la règle ordinaire, prévoyant la
limitation des horaires pour les dancings et bars de nuit, tandis que l’art. 109 prévoit
l’exception, offrant la faculté à la municipalité d’autoriser une prolongation des heures
d’ouverture à laquelle les titulaires de patentes n’ont pas droit. Par conséquent, la
municipalité, au bénéfice d’un pouvoir d’appréciation large, a la possibilité (mais non
l’obligation) d’octroyer des horaires prolongés au cas par cas. Or, s’agissant de X._______,
l’exploitant doit fermer son établissement à 2h en semaine et à 3h le week-end, ce qui est
conforme au régime ordinaire expressément prévu dans le règlement. c) En l’espèce, le
bar-dancing X._______ a la particularité d’être implanté au sein de la localité, dans une
zone où se situent des bâtiments d’habitation et des commerces. La municipalité a refusé la
prolongation des heures d’ouverture de l’établissement, ayant notamment pris en
considération les préavis de la police de 1._______ et les réclamations des riverains de cet
établissement. Pour sa part, la recourante souligne qu’une telle prolongation diminuerait les
nuisances sonores. Il résulte du dossier que les bruits de comportements liés aux sorties des
clients de X._______ posent problème aux nombreux riverains qui s’en plaignent



régulièrement. Il faut ici préciser que la recourante ne conteste pas l’existence de ces
nuisances sonores. S’agissant de la nature du bruit, les riverains évoquent notamment des
rodéos de voitures et les cris de clients probablement avinés. Sur la base des rapports de
police, il ne s’agit pas de nuisances minimes mais de tapages nocturnes, de bagarres, de
scandales, etc. dans l’environnement direct de cet établissement. Il est notoire que de telles
nuisances sont difficilement admissibles pour une population en train de dormir. A cela
s’ajoute que ces débordements ne constituent pas des faits isolés; en effet, le problème est
récurrent puisque plus d’une trentaine d’événements ont été recensés par les forces de
l’ordre entre l’été 2005 et l’été 2006 et en pleine nuit, soit entre 0h30 et 5h du matin. Dès
lors, le tribunal constate, vu son expérience, que ces nuisances, d’une intensité avérée, sont
de nature à perturber la tranquillité des riverains. De plus, eu égard au rapport du SEVEN
établi en 2002, qui relevait la responsabilité de l’exploitant quant aux nuisances dues à la
clientèle à l’extérieur de l’établissement (allées et venues de la clientèle, discussion devant
l’entrée, bruit sur le parking, etc.), force est de constater que le problème n’a toujours pas
été réglé à satisfaction et qu’il appartient à la recourante de prendre toutes les mesures utiles
(économiquement supportables) pour réduire au minimum les nuisances sonores :
l’exploitant ne peut ainsi pas se décharger sur les forces de l’ordre d’une responsabilité qui
lui incombe. Par conséquent, à la lumière de ces éléments, le tribunal de céans considère
que les bruits de comportements liés aux sorties des clients de la recourante entraînent des
nuisances excessives pour les riverains et constituent ainsi une gêne sensible de la
population dans son bien-être. Dès lors, le tribunal ne voit pas de motif d’octroyer une
prolongation des heures d’ouverture dans ce contexte et juge que l’autorité intimée, en
tenant compte de tous les éléments, n’a pas excédé son pouvoir d’appréciation.

E. 3
La recourante invoque la liberté économique qui ne saurait lui interdire la prolongation
requise. a) L’art. 27 Cst prévoit que la liberté économique est garantie (al. 1) ; cette garantie
comprend notamment le libre choix de la profession, le libre accès à une activité
économique lucrative privée et son libre exercice (al. 2). L’art. 27 Cst protège toute activité
économique privée dirigée vers la production d’un gain et exercée à titre professionnel, soit
toute activité déployée par une personne dans un but lucratif (cf. ATF 131 I 333 consid. 4).
A l’instar d’autres libertés publiques, la liberté économique n’est pas absolue (cf. ATF 131 I
223 consid. 4). L’art. 36 Cst prévoit ainsi que toute restriction d’un droit fondamental doit
être fondée sur une base légale ; les restrictions graves doivent être prévues par une loi ; les
cas de danger sérieux, direct et imminent sont réservés (al. 1). Toute restriction d’un droit
fondamental doit être justifiée par un intérêt public ou par la protection d’un droit
fondamental d’autrui (al. 2). Toute restriction d’un droit fondamental doit être
proportionnée au but visé (al. 3). L’essence des droits fondamentaux est inviolable (al. 4).
b) En l’espèce, le règlement de police énonce que les dancings et les bars, soit des
établissements pourvus de patente pour la vente et la consommation des boissons,
connaissent des heures de fermeture à 2 heures du dimanche au jeudi et à 3 heures les
vendredis et samedis, la municipalité pouvant toutefois autoriser une prolongation des
heures d’ouverture. Ainsi, l’art. 108 du règlement permet à la municipalité de soumettre ce
type d’établissements aux heures de fermeture précitées, alors que l’art. 109 lui offre la
faculté de prolonger les heures d’ouverture. En l’occurrence, la municipalité applique à
X._______ des heures de fermeture ordinaires, prévues à l’art. 108 al. 3 du règlement ; elle
n’a en effet jamais restreint l’horaire de cet établissement mais simplement refusé
d’octroyer une prolongation, au vu notamment des préavis de la police et des plaintes



déposées par les riverains. Par conséquent, le bar-dancing en cause bénéficie de l’horaire
légal prévu pour ce type d’établissement ; on pourrait d’ailleurs se demander en quoi la
décision attaquée fondée sur la réglementation communale constitue une restriction à la
liberté économique. Quoiqu’il en soit, force est de constater que le règlement de police est
une base légale suffisante pour soumettre la recourante à des heures d’ouverture et de
fermeture définies. c) N’importe quel intérêt public ne suffit pas à justifier une restriction à
la garantie de la liberté économique ; la jurisprudence a tout d’abord limité l’intérêt public
aux mesures de police qui tendent à sauvegarder la tranquillité, la sécurité, la santé et la
moralité publiques, à préserver d'un danger ou à l'écarter, ou encore à prévenir les atteintes
à la bonne foi en affaires par des procédés déloyaux et propres à tromper le public (ATF
114 Ia 34 consid. 2a p. 36 et références citées) ; puis elle a étendu la notion d’intérêt public
justifiant des restrictions à la liberté économique aux motifs de politique sociale (ATF 97 I
499 ss et les ATF 120 Ia 126 consid. 4a p. 132 ; ATF 119 Ia 59 consid. 6a p. 67) et enfin
aux mesures d’aménagement du territoire (ATF 102 Ia 115 ss et les ATF 110 Ia 173 ; ATF
109 Ia 269) ; sont en revanche prohibées les mesures de politique économique qui ont pour
but d'entraver la libre concurrence, d'avantager certaines entreprises ou certaines formes
d'entreprises, et qui tendent à diriger la vie économique selon un plan déterminé (cf. ATF
130 I 26 consid. 4.5). En l’espèce, le bar-dancing X._______ est situé, au sein de la localité,
dans un bâtiment qui fait partie d’un alignement contigu de maisons et dans un secteur
principalement destiné à l’habitation. L’intérêt public en cause, à savoir la sauvegarde de la
tranquillité publique, suffit à justifier le refus d’une prolongation d’une heure d’ouverture,
précisant que la recourante est déjà au bénéfice d’un horaire d’ouverture relativement tardif.
Par ailleurs, au vu des pièces du dossier, le tribunal ne voit pas dans quelle mesure l’octroi
d’une heure supplémentaire d’ouverture aurait pour effet de réduire les bruits de
comportements liés aux sorties des clients de X._______. d) Conformément au principe de
la proportionnalité, les mesures prises doivent non seulement être justifiées par un intérêt
public prépondérant, mais encore se limiter à ce qui est nécessaire pour la protection de
celui-ci (ATF 117 Ia 318 consid. 4b et les références citées). Lorsque plusieurs mesures
permettent d’atteindre l’objectif recherché, l’autorité doit alors appliquer celle qui lèse le
moins les intéressés. Dans un arrêt relativement récent, s’agissant d’habitants dérangés par
le déplacement et les cris des piétons ainsi que les discothèques, le Tribunal fédéral a jugé
que le seul moyen de lutter contre les nuisances sonores excessives consistait à limiter les
heures d’ouverture de ces établissements et qu’il y avait lieu de constater en l’espèce qu’une
fermeture avancée des établissements publics était, d’une manière générale, susceptible
d’améliorer la tranquillité des habitants du centre ville (2P.48/2000 du 27 juillet 2000).
Dans le cas présent, il faut souligner que la décision communale n’a pas pour effet de
prononcer une fermeture avancée de l’établissement ; l’autorité intimée a uniquement refusé
d’entrer en matière sur une demande de prolongation d’une heure d’ouverture,
l’établissement bénéficiant du régime d’ouverture ordinaire, ce qui ne constitue pas une
restriction en soi. A supposer même qu’il s’agisse d’une restriction, il n’existe pas d’autres
mesures moins incisives que le refus de prolonger les heures d’ouverture pour atteindre le
but d’intérêt public qui est prépondérant par rapport à l’intérêt financier de la recourante. A
cet égard, le tribunal constate que la baisse du chiffre d’affaires de la recourante n’est pas
décisive ; en effet, la preuve que cette baisse est la conséquence directe du refus de la
prolongation n’a pas été apportée par la recourante. Par ailleurs, force est de constater que le
comportement de l’exploitant n’est pas irréprochable, dans la mesure où il ressort du dossier
qu’il a enfreint, à de nombreuses reprises, le règlement quant à l’horaire autorisé pour son



établissement, ce qui n’a sans doute pas encouragé l’autorité intimée à se positionner
favorablement sur cette requête. Au demeurant, le tribunal considère que le rôle de la police
consiste à assurer le respect de l’ordre et de la sécurité publics, et non pas à prévenir les
débordements et comportements bruyants des clients de la recourante. Par conséquent, au
vu de l’ensemble des circonstances, le tribunal juge que l’autorité intimée a refusé avec
raison la prolongation des heures d’ouverture de X._______, la décision attaquée étant
conforme au principe de la proportionnalité.

E. 4
La recourante se plaint encore d’une violation de l’égalité de traitement. Elle considère
qu’elle devrait bénéficier d’une prolongation des heures d’ouverture de l’établissement, au
même titre que les autres établissements publics du territoire communal. a) Selon le
principe de l’égalité de traitement entre personnes appartenant à la même branche
économique, les mesures qui causent une distorsion de la compétition entre concurrents
directs sont interdites (ATF 131 II 271 consid. 9.2.2). A cet égard, l’art. 27 Cst offre une
protection plus étendue que le principe d’égalité garanti par l’art.

E. 8
Cst (ATF 131 I 377 consid. 3). L’égalité entre concurrents n’est cependant pas absolue et
autorise des différences, à condition que celles-ci reposent sur une base légale, qu’elles
répondent à des critères objectifs et résultent du système lui-même (cf. ATF 125 I 431
consid. 4b/aa). Une décision viole le principe de l'égalité de traitement lorsqu'elle établit des
distinctions juridiques qui ne se justifient par aucun motif raisonnable au regard de la
situation de fait à réglementer ou lorsqu'elle omet de faire des distinctions qui s'imposent au
vu des circonstances, c'est-à-dire lorsque ce qui est semblable n'est pas traité de manière
identique et lorsque ce qui est dissemblable ne l'est pas de manière différente (ATF 131 I
377 consid. 3 ; ATF 130 V 18 consid. 5.2). Déterminer quand les situations sont semblables
ou non ne peut être tranché que dans des cas d'espèce et des différences de traitement ne
peuvent se justifier que par des différences de fait pertinentes et importantes, le critère de
différenciation devant être raisonnable et soutenable, c'est-à-dire ne pas être arbitraire. b)
En l’espèce, il résulte du dossier que les autres établissements publics auxquels la
recourante fait référence sont répertoriés en tant que bars, ce que la recourante ne conteste
d’ailleurs pas ; l’établissement nommé «E._______ », au bénéfice d’une extension
d’horaire, a l’obligation de fermer ses portes à minuit en semaine et à 1h le week-end, et le
« D._______ », dont la nouvelle appellation est le « F._______ », est soumis aux mêmes
horaires. Pour sa part, le bar-dancing X._______ bénéficie d’une heure de fermeture fixée à
2h en semaine et à 3h le week-end. Le tribunal constate que la recourante et les deux pubs
précités ne proposent pas les mêmes prestations et ne visent pas la même clientèle, ce qui en
fait des établissements publics différents. De plus, les établissements précités ne sont pas
soumis aux mêmes horaires que la recourante qui bénéficie de deux heures d’ouverture
supplémentaires. Par conséquent, le tribunal retient que l’autorité intimée, en traitant ce qui
est dissemblable de manière différente, n’a pas violé le principe d’égalité de traitement.
D’autant moins qu’il n’est pas établi que les établissements publics en cause ont fait l’objet
de plaintes aussi nombreuses que celles adressées à la recourante. 5. A la lumière des
considérants précédents, la décision attaquée doit être confirmée et le recours doit être rejeté
aux frais de la recourante. L’autorité intimée, qui obtient gain de cause avec l’aide d’un
conseil, a droit à une indemnité à titre de dépens, à la charge de la recourante.
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